
 
 

 
Le débat sur la loi est loin d’être terminé. La réécriture du texte ne touche pas au cœur du projet qui contient toujours de 
multiples régressions. 
 
Ce nouveau projet de texte ne répond donc pas aux aspirations fortes, exprimées par les jeunes, les salarié-es et les chômeurs 
pour l’accès à l’emploi et sa sécurisation. La création d’emplois de qualité ne peut pas être synonyme de la casse du code du 
travail mais nécessite en revanche un changement de politique économique et sociale. 
 
C’est un retour vers le XIVème siècle que l’on nous propose 
� Qui peut croire qu’en facilitant les licenciements on va créer des emplois ? 
� Qui peut croire qu’en faisant travailler plus longtemps ceux qui travaillent, on va 
réduire le chômage ? 
� Qui peut croire qu’en donnant une durée limité à 5 ans aux accords d’entreprises, 
on va mieux protéger les salariés ? 
� Qui peut croire qu’en diminuant les emplois et les cotisations sociales, les caisses 
de retraites vont pouvoir assumer les pensions longtemps ? 
 
Le gouvernement doit retirer son projet, entendre les propositions alternatives portées par 
les organisations de jeunesse et de salarié-es et en discuter avec elles. 
 
Les retraité-e-s sont directement interpelé-e-s par cette loi digne du XIVème car toujours 
moins d’emplois, c’est moins de cotisations retraites et certaines caisses de retraites sont déjà dans le rouge. 
 
Devant la misère salariale qui se développe 24% des moins de 30 ans sont revenus vivre au foyer familial, dont beaucoup sont 
des foyers de retraité-e-s. Et tant d’autres dispositions qui affectent la vie des retraité-e-s. 
 

0.1% d’augmentation des pensions en 4 ans, UNE HONTE 
Une baguette de pain pour un grand nombre de retraité-e-s 

 
Ensemble, salarié-e-s du public et du privé, retraité-e-s, privé-e-s d’emploi, jeunes, mobilisons nous pour le retrait du projet de 
loi « Travail" et gagner de nouveaux droits et garanties collectives pour le monde du travail. 
 

L’USR-CGT 17 appelle les retraités à participer à toutes les mobilisations 
et à faire du 31 mars une grande journée de mobilisation 

avec les salariés en grève 
 

 


